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40 ANS DE L'USPC

tionnement harmonieux de la protection
civile, en général. L'USPC s'était consolidée

comme union. Le nombre de ses membres

(autour de 16000 à 17000) restait
constant. La revue spécialisée «Protection
civile» s'était bien développée et représentait,

avec son tirage de 26000
exemplaires, un produit important dans la «fo-
rêtjournalistique».

L'avenir de la protection civile
se précise
Le développement de ces dix dernières
années représente le passé, le présent et
l'avenir à la fois. Au milieu des années 80,
des idées fondamentales quant à la
réforme de l'armée et de la protection civile
prirent forme. Ceci fut, pour l'union, un
nouveau défi. Elle devait informer, ras¬

sembler des informations et des opinions,
les étudier - une tâche pas toute simple -
car certains semblaient avoir quelques
difficultés en ce qui concerne l'idée d'une
collaboration commune. A la 36' assemblée
des délégués du 23 juin 1990 à Bâle,
Robert Bühler, conseiller aux états, fut élu

comme sixième président central. Il
concentra tous ses efforts sur la réalisation
du nouveau plan directeur et sur le droit
de codécision et de participation. Les
symposiums et séances de travail des
dernières années en sont témoins.

Un regard sur l'avenir
Le plan directeur 95 a franchi à peu près
tous les obstacles au niveau législatif et

jouit maintenant d'une acceptation
réjouissante. Cela serait sans doute, pour la
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protection civile, une bonne occasion de
faire une pause pour reprendre haleine.
Les caractéristiques du moment n'incitent
pas à cela. Avec l'impression d'un pouvoir
se dégradant toujours plus dans l'ancien
bloc des pays de l'Est, beaucoup ne ressentent

plus la nécessité primordiale d'une
protection civile.
La nouvelle mission centrale de l'aide en
cas de catastrophe ne peut guère changer
quelque chose à cette situation. «Empêcher

les catastrophes» est le mot-clé en ce

moment. Mais personne ne peut dire
vraiment concrètement comment on pourrait
les éviter. La mauvaise situation économique

des dernières années et les caisses
vides de la Confédération, des cantons et
des communes ne rendent pas spécialement

optimiste. «Il faut économiser!»
entend-on partout dire, et où peut-on mieux
économiser que sur le dos de la protection
civile? En plus, les intérêts particuliers
deviennent de plus en plus grands. La
prospérité de la population entière passe à l'ar-
rière-plan au bénéfice d'une pensée
étroite, orientée seulement vers le profit
personnel et les avantages momentanés.
L'USPC devra développer à l'avenir un
plus grand travail de persuasion et d'information

pour une meilleure compréhension.

Il faut espérer qu'elle trouvera les

moyens de faire entendre sa voix jusqu'à la
base. Et, surtout, qu'elle aura la volonté de

tenir bon en dépit de toutes les contestations

et d'être ainsi utile au bien-être de

notre pays.

La protection
antiaérienne:
«fondatrice» de la
protection civile.
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Finis les dégâts dus à l'humidité!

Déshumidification
la cave, à l'entrepôt, dans l'appartement of ruoe
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tection civile, les appareils à condensa
tion Krüger sont d'un fonctionnement sûr,
entièrement automatique et économique!

Demandez notre documentation détaillée!

Kruger + Cie.
1606Forel, Tél. 021/781 27 91
Succursales: Degersheim SG, Dielsdorf ZH,
Weggis LU, Grellingen b. Basel, Münsingen BE,

Samedan GR, Zizers GR, Gordola TI
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KRUGER
depuis 60 ans
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